
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORATION MUNIC¡PALE DË SAINT-ARSÈNE

RÞGLEMMIT NUMMO 136

RSGLEMBTT DE tCIMSSN'fWT

ATÏENÐU QIJE le conseil- nrrricipal de Saí¡rt-Arsène juge oppor-

tr¡n dradopter un règlement relatÍf au l-otissement et devant stap-
pliquer â ltensemble du territoire sous Juridiction de J.a rn¡nici-
palité de Sai¡¡t-Arsène;

CONSIÐERA¡IT les dispositions de 1a loi sur ItanÉnagement et
ltr¡rbanisme (I,n,q., Chap. A-19.1)¡

COI{SIDffi,ANT QUrr¡n avis de présentation à cet effet a été

donné au cours drr¡ne séanee précédente de ce conseil en date du

5 novembre 1990¡

A CES OAUSES, le conseil de la municipallté de Sai.nt-Arsène

ordorure ce qui suit, savoir:

ARTICLE 1.l .ÎLtre du rèelementr

Le présent règlement porte Ie titre de 'fRèElement de

lotissementrt.

.ARTICLE 1"2 Rèelement détai].]-é

Le règlernent décrit à ltarÈicle précédent est annexé

aux présentes et est eomme stí1 était tout au long récité.

ARTICLE 1r3 terriüoiEe toughdr

Iæs dispositions du présent règlement srappliquent à
lfensemble du territoire sous Juridiction de 1a mruricipalité
de Salnt-Á¡sène.

¿1ftTICI"E 1.4 Rèelement antórieurs
Le présent règlenent abroge en entier le règlement nu-

méro lOO adopüé antérieurement.

ARÎICLE 1.5 Êrtrée en visueur:
Iæ présent règlement entqera en vÍgueur oelon la loi,

Adopté re 3_ju:n r99r Rrbllé Ie I ¡*'' 1991.
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